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BREVET DE TECHNICIEN SUPÉRIEUR 

 
QUALITÉ DANS LES INDUSTRIES ALIMENTAIRES 

ET LES BIO-INDUSTRIES 
 

 
 
 

E6 – QUALITÉ APPLIQUÉE AUX INDUSTRIES ALIMENTAIRES 
ET AUX BIO-INDUSTRIES 

 
 
 

U62 – ÉTUDE DE CAS 
 
 
 

SESSION 2016 
 
 
 

Durée : 4 heures 
Coefficient : 4 

 
 
 
 
 

L’usage de la calculatrice est interdit. 
 
 
 
 
 

Dès que le sujet vous est remis, assurez-vous qu'il est complet. 
Le sujet se compose de 24 pages, numérotées de 1/24 à 24/24. 
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U62 – ÉTUDE DE CAS 
 
 

GESTION D’UNE ALERTE SANITAIRE ET SECURISATION DE LA FABRICATION 
 
 
L’entreprise Champi’rêve fabrique et commercialise en France des conserves de Champignons de Paris, 
pour sa propre marque mais aussi pour des marques de distributeurs. Elle se situe dans l’Indre et Loire 
(37), proche des lieux de culture des champignons de Paris du Val de Loire. Le poste de responsable 
qualité a été pourvu depuis peu chez Champi’rêve. 

 
 
1. GESTION D’UNE ALERTE SANITAIRE  (40 POINTS) 

 

La fiche de spécification « produit fini », présentée en annexe 1, caractérise le produit « Champignons 

de Paris pieds et morceaux tranchés ». Lors de la fabrication du lot M1326, un suivi de température a 

été réalisé lors de l’étape d’appertisation. L’enregistrement obtenu (annexe 2) a entraîné la rédaction 

d’une fiche de non-conformité présentée en annexe 3. 

 

1.1. Fiche de non-conformité (10 points) 

 

1.1.1. Effectuer une représentation du système documentaire de l’entreprise, puis indiquer le niveau 

auquel se situe la fiche de non-conformité. 

 

1.1.2. Réaliser une étude critique de la fiche de non-conformité. 

 

1.1.3. Proposer la fiche de non-conformité (vierge) finalisée qui permettrait d’améliorer le système 

qualité. 

 

1.2. Analyse du risque et réactivité (7 points) 

 

L’ANSES a publié un document d’information présenté en annexe 4. 

 

1.2.1. Indiquer la signification du sigle « ANSES ». Expliquer le rôle de cette organisation. En déduire la 

fiabilité des informations publiées. 

 

1.2.2. Sachant que le lot a été libéré, exploiter les données des annexes 1, 2, 3 et 4 pour justifier la 

décision du responsable qualité de déclencher une alerte sanitaire. 

 

1.3. Alerte des consommateurs (5 points) 

 

Lors d’une alerte sanitaire, un communiqué de presse doit être rédigé et diffusé. 

 

1.3.1. A l’aide de l’annexe 5 et des données du sujet, rédiger les mentions obligatoires de ce 

communiqué. 

 

1.3.2. Indiquer les destinataires de ce communiqué et citer l’action principale qu’ils devront mener. 
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1.4. Rappel des produits (3 points) 

 

Le responsable qualité doit organiser le rappel des produits. 

 

1.4.1. Indiquer les informations dont le responsable qualité doit disposer afin de procéder au rappel des 

lots des produits. 

 

1.4.2. Préciser si cette organisation est une exigence réglementaire ou non. Justifier la réponse. 

 

1.5. Analyse des échantillons (15 points) 

 

Le responsable qualité décide de vérifier le niveau de gravité de la situation. Pour cela, il envoie à un 

laboratoire accrédité COFRAC une boîte du lot incriminé conservée dans l’échantillothèque de 

Champi’rêve. 

 

1.5.1. Justifier l’intérêt d’une échantillothèque. 

 

1.5.2. Argumenter le choix d’un laboratoire accrédité COFRAC. 

 

1.5.3. Choix du domaine d’accréditation 

 

1.5.3.1. Etudier la liste des commissions techniques d’accréditation (partie 1 de l’annexe 6) pour choisir 

la commission technique d’accréditation concernée par les analyses envisagées. 

 

1.5.3.2. A l’aide de la liste des domaines d’analyses et d’essais (partie 2 de l’annexe 6), choisir le 

domaine d’analyses et d’essais concerné par l’étude. Justifier ce choix. 

 

1.5.4. Choix du laboratoire accrédité 

 

Le responsable qualité peut faire appel à des laboratoires listés en annexe 7. Il décide d’optimiser son 

choix en tenant compte du besoin immédiat mais également d’éventuelles situations ultérieures. 

 

1.5.4.1. Le règlement n° 1169/2011 entre en application pour toutes les entreprises concernées en 

décembre 2016. Il est aussi appelé règlement INCO. Rappeler la signification de l’acronyme « INCO ». 

Préciser deux grandes évolutions liées à l’application de ce règlement. 

 

1.5.4.2. Proposer le laboratoire accrédité qui répondra au mieux aux attentes du responsable qualité. 

Justifier la réponse. 

 

1.5.5. Lister les conditions applicables au plan d’échantillonnage à vérifier avant l’envoi des échantillons. 
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2. MAITRISE DE LA FABRICATION  (40 POINTS) 

 

2.1. Analyse des causes (10 points) 

 

Après avoir mis en œuvre les principales actions d’urgence, le responsable qualité réunit un groupe de 

travail interdisciplinaire afin de lister et classer les causes potentielles ayant généré cet état de crise. 

 

2.1.1. Choisir l’outil qualité le plus adapté à cette étude. Justifier la réponse. 

 

2.1.2. A l’aide du diagramme de fabrication des champignons de l’annexe 8, élaborer l’outil proposé 

dans la question précédente en respectant la règle des 5M. 

 

2.2. Mise en place d’actions : plan de nettoyage-désinfection  (19 points) 

 

Un des axes d’amélioration choisi est de vérifier le plan de « nettoyage » et de « désinfection » de la 

trancheuse utilisée pour la découpe des champignons. 

 

2.2.1. Définir les termes « nettoyage » et « désinfection ». 

 

2.2.2. Citer les différents paramètres influençant l’efficacité d’un plan de nettoyage-désinfection. 

 

2.2.3. Le plan de nettoyage-désinfection de la trancheuse et la fiche technique du produit utilisé sont 

exposés en annexe 9. Réaliser une étude critique de ce plan de nettoyage-désinfection de la 

trancheuse. 

 

2.2.4. Le règlement CE n° 852/2004, dont l’annexe 10 apporte un extrait, impose des dispositions 

applicables aux équipements en contact avec les denrées alimentaires. Le responsable qualité décide 

de mener un audit par rapport à ces exigences. Citer le type d’audit à mener. Représenter le document 

proposant une grille d’audit comportant six questions permettant d’évaluer cette conformité. 

 

2.3. Mise en place d’actions : vérification du choix des fournisseurs  (6 points) 
 
Le responsable qualité décide de vérifier le choix du fournisseur de champignons de Paris. Le tableau 
de l’annexe 11, précédemment établi par l’ancien responsable qualité, rassemble les critères de choix 
pour trois fournisseurs A, B, C. 
 

2.3.1. Analyser les résultats pour chaque fournisseur. 

 

2.3.2. Le choix de Champi’rêve s’est porté sur le fournisseur A. Discuter ce choix et proposer 

éventuellement un autre fournisseur. Argumenter la réponse. 

 

2.4. Mise en place d’actions : renouvellement de la certification IFS  (5 points) 

 

Champi’rêve est certifiée IFS Food version 5 et doit renouveler son certificat. La version 6 est 

maintenant en vigueur. Une des principales évolutions est l’apparition du  concept de « Food Defense ». 

L’annexe 12 propose un extrait de ce référentiel. 

 

2.4.1. Rappeler la signification du concept de « Food Defense ». 

 

2.4.2. En exploitant l’annexe 12, proposer trois mesures opérationnelles à mettre en œuvre pour 

répondre à ce concept et obtenir la certification IFS version 6. 
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EXTRAIT DE LA FICHE DE SPECIFICATION PRODUIT FINI 

 
 
 
Champignons de Paris pieds et morceaux tranchés 
 
Boîte ½ Volume net : 425 mL 
 Poids net total : 400 g 
 Poids net égoutté : 230 g 
 
pH = 6 +/- 0,5 
 
aw = 0,95 
 
Valeurs nutritionnelles moyennes pour 100 g : 
 
 Energie : 76 kJ soit 18 kcal 
 
 Protéines : 2,1 g 
 
 Glucides : 0,2 g 
 dont sucres : 0,1 g 
 
 Lipides : 0,4 g 
 dont acides gras saturés : traces 
 
 Fibres alimentaires : 2,8 g 
 
 Sel : 0,64 g 
 dont sodium : 0,25 g 
(on admet que le sel est présent uniquement dans le liquide de couverture.) 
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ENREGISTREMENT DE L’APPERTISATION DU LOT M1326 

 
 
 

Température = f (temps) 
 

 
 

t (min) 

117 

T(°C)  

F121,1°C calculé = 2 minutes 
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FICHE DE NON-CONFORMITE 

 
 
 

 
 

 
Champi’rève 
 
 
 

 
Version 2 

 
p. 1/1 

 
ENR4 - 001 

 
Fiche de non-conformité 

Fiche de non-conformité n° :  10 
 
 
Date : 14 mai 2014 Ligne : autoclave 4 
 
 
N° lot : M1326 
 
 
Produit fabriqué :   Champignons de Paris 
 
 Pieds et morceaux 
 
Conditionnement :  Boîte ½ 
 
 
Description de la non-conformité : 
 
 
 F121,1°C calculé = 2 minutes 
 
 
 Visa : 
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FICHE D’INFORMATION DE L’ANSES 
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COMMUNIQUE DE PRESSE 
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EXTRAIT DE LA LISTE DES LABORATOIRES ACCREDITES COFRAC 

 

 Lieu Programmes d’accréditation 

Labo 1 Nantes (44) N° 78 Analyses des vins et des moûts. 
N° 98 Analyses des bières, malts, orges brassicoles, grains crus et 
houblons. 
N° 118 Analyses physico-chimiques des sucres, produits sucrés et 
édulcorés, boissons sans alcool. 
N° 60 Analyses des aliments diététiques et de régime et analyses 
destinées à l’étiquetage nutritionnel des aliments. 
N° 81 Analyses des aliments pour animaux. 

Labo 2 Douai (59) N° 59 Analyses microbiologiques des produits agro-alimentaires. 
N° 60, 80, 118 Analyses physico-chimiques en vue de la détermination de 
la composition, des critères de qualité et technologiques et de l’étiquetage 
nutritionnel dans l’alimentation humaine et animale. 

Labo 3 Orléans (45) N° 59 Analyses microbiologiques des produits agro-alimentaires. 
N° 100-2 Analyses microbiologiques des eaux. 

Labo 4 Metz (57) N° 59 Analyses microbiologiques des produits agro-alimentaires. 
N° 116 Essais et analyses en bactériologie animale. 

Labo 5 Paris (75) N° 133 Analyses sensorielles. 
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DIAGRAMME DE FABRICATION DES CHAMPIGNONS APPERTISES 
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DOCUMENT 1 : PLAN DE NETTOYAGE / DESINFECTION DE LA TRANCHEUSE 
 

Matériel Fréquence Produit Mode d’action Documentation 

Trancheuse Tous les jours en fin 
de production 

Propy Trempage 20 min dans 
une solution à 2 % 

Remplir 
l’enregistrement 
associé 

 
 
 
 
DOCUMENT 2 : PROPY 
 
Produit détergent, antitartre et sans phosphore pour l’hygiène des extérieurs 
 

Caractéristiques physico-
chimiques 

- Présentation 
- Nature 
- pH à 1 % (m/v) en eau 

distillée et à 20 °C 
- Densité à 20 °C 
- Sensibilité au gel 
- Formation de mousse 

: liquide jaune pâle 
: alcalin 
 
: 11,9 ± 0,3 
: 1,15 ± 0,02 
: 8 °C 
: Auto moussant 

Comportement vis-à-vis 
des matériaux 

Le Propy ne doit pas être utilisé sur aluminium et autres alliages 
légers. 

Qualités Le Propy est un détergent moussant à très fort pouvoir complexant. 
Sa composition empêche la formation de tartre et permet son 
utilisation en phase unique, même en eaux dures. Sa formulation 
autorise des applications par brossage manuel. Le Proxy laisse les 
inox brillants. 
 
Le Propy est exempt de phosphore. Cela contribue à la protection de 
l’environnement par l’absence de phosphore rejeté. 

Domaines d’application Suivant la concentration, le Propy est utilisable en brossage, 
trempage ou mousse. 
 
Le Propy est particulièrement adapté : 
- au nettoyage en mousse des extérieurs de matériels (cuveries, 

tuyauteries, …), 
- au nettoyage par brossage ou trempage des petits matériels 

démontables (agitateurs, brasseurs, raccords, …), 
- au nettoyage en mousse ou par brossage des sols et murs. 

 
Le document 2 de l’annexe 9 se poursuit page suivante. 
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Mode d’emploi  Concentration Temps de 
contact 

Température 

TREMPAGE De 1 à 2 % de 30 mn à 
quelques heures 

Ambiante 

BROSSAGE De 1,4 à 1,5 % quelques minutes 
 

Ambiante à 40 °C 

MOUSSE De 2 à 2,5 % 30 minutes Ambiante 

 
L’opération de nettoyage doit être suivie d’un rinçage à l’eau potable. 

Contrôle de concentration - Prise d’essai 
- Indicateur coloré 
- Réactif 
- Facteur de titrage 

: 10 mL 
: Phénolphtaléine 
: HCI 0,5 mol.L-1 
: 4,8 

 Nombre de mL d’HCL 0,5 mol.L-1 versés (x) facteur de titrage = 
Concentration en % (m/v) 

Matériel d’application Le Propy peut être utilisé en mousse grâce à notre matériel (canon à 
mousse, centrale mousse, …) 

Toxicité De par son alcalinité, le Propy pur est dangereux pour la peau et les 
muqueuses. 

Sécurité et précautions 
d’emploi 

A chaque fois qu’un produit détergent entre en contact avec la peau, 
les yeux, …, il faut rincer abondamment à l’eau et contacter, le cas 
échéant, le plus rapidement possible, un médecin. 
D’une façon générale, tous les produits détergents sont à proscrire, 
en particulier un produit alcalin avec un produit acide car ce mélange 
donne lieu à une réaction exothermique très dangereuse. 
Ce produit est classé dangereux. Avant utilisation, lire attentivement 
les conseils mentionnés sur l’étiquette ou la Fiche de Données de 
Sécurité du produit. 
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EXTRAIT DU REGLEMENT CE N° 852/2004 

(Règles générales d’hygiène pour toutes les denrées alimentaires) 
 
 
 
 
 
 

CHAPITRE V 

Dispositions applicables aux équipements 

1. Tous les articles, installations et équipements avec lesquels les denrées alimentaires entrent en 
contact doivent : 

a) être effectivement nettoyés et, le cas échéant, désinfectés. Le nettoyage et la désinfection 
doivent avoir lieu à une fréquence suffisante pour éviter tout risque de contamination ; 

b) être construits, réalisés et entretenus de manière à réduire au maximum les risques de 
contamination ; 

c) à l'exception des conteneurs et emballages perdus, être construits, réalisés et entretenus de 
manière à ce qu'ils soient tenus propres et, au besoin, désinfectés ; 

d) être installés de manière à permettre un nettoyage convenable des équipements et de la zone 
environnante. 

2. Si cela est nécessaire, les équipements doivent être munis d'un dispositif de contrôle approprié 
pour garantir la réalisation des objectifs du présent règlement. 

3. S'il est nécessaire pour empêcher la corrosion des équipements et des récipients, utiliser des 
additifs chimiques. Ils doivent l'être conformément aux bonnes pratiques. 
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TABLEAU D’AIDE A LA DECISION POUR LE CHOIX DU FOURNISSEUR DE CHAMPIGNONS 
FRAIS 

 
Evaluation des fournisseurs selon la méthode CQFD  

 
 

Fournisseur Coût 
Qualité de 

l’organisation 
Fiabilité Délai 

Note 
moyenne 

A 8 5 3 4 5,0 

B 3 5 7 6 5,3 

C 4 8 3 5 5,0 

 

 
Fiabilité = taux de non conformités à réception 
Chaque critère est évalué de 1 (mauvais) à 10 (très bon). 
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EXTRAITS DE L’IFS FOOD VERSION 6 (chapitre 6) 
 
6.1. Evaluation de la protection de la chaîne alimentaire contre les actes malveillants 
6.1.1. Les responsabilités pour la protection de la chaîne alimentaire contre les actes 
malveillants doivent être clairement définies. Ce(s) responsable(s) doi(ven)t faire partie du 
personnel clé ou doi(ven)t avoir accès à l’équipe de direction. Des connaissances suffisantes 
dans ce domaine doivent être démontrées. 
6.1.2. Une analyse des dangers et une évaluation des risques associés sur la protection de 
la chaîne alimentaire contre les actes malveillants doivent avoir été réalisées et 
documentées. Sur la base de cette évaluation et des dispositions légales, les zones critiques 
pour la sûreté doivent être identifiées. 
Cette évaluation doit être revue au moins annuellement ou en fonction des changements 
pouvant affecter l’intégrité des aliments. 
Un système d’alerte appropriée doit être défini et son efficacité doit être régulièrement 
vérifiée. 
6.1.3. Si la législation requiert des enregistrements ou des inspections sur site, des preuves 
doivent être fournies. 
 
6.2. La sécurité du site 
6.2.1. Sur la base d’une analyse des dangers et d’une évaluation des risques associés, les 
zones critiques pour la sûreté doivent être protégées de manière appropriée pour empêcher 
tout accès non autorisé. Les zones d’accès doivent être contrôlées. 
6.2.2. Des procédures doivent être mises en place afin d’empêcher et/ou d’identifier tout acte 
de malveillance 
 
6.3. Personnel et sécurité des visiteurs 
6.3.1. La politique pour les visiteurs doit contenir des clauses sur la protection de la chaîne 
alimentaire contre les actes malveillants. Les livreurs et personnes en charge des 
déchargements étant en contact avec les produits doivent être identifiés et doivent respecter 
les conditions d’accès à la société. Les visiteurs et les prestataires de services externes 
doivent être identifiés dans les zones où les produits sont stockés et doivent être enregistrés 
au moment de leur accès. Ils devraient être informés de la politique du site et de la 
vérification des accès qui en découle. 
6.3.2. Tous les employés doivent être formés à la protection de la chaîne alimentaire contre 
les actes malveillants, annuellement ou lorsque des changements importants se produisent. 
Les sessions de formation doivent être documentées. Les processus d’embauche et de 
licenciement des employés doivent prendre en compte les aspects sécuritaires, comme 
permis dans les dispositions légales. 
 
6.4. Inspections externes 
6.4.1. Une procédure documentée doit exister pour la gestion des inspections externes et 
des visites réglementaires. Le personnel concerné doit être formé pour exécuter la 
procédure. 


